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Un concours à la place de l'examen d'entrée
en médecine? L'idée est relancée
Le dossier des "numéros Inami" va-t-il rebondir d'ici les
élections du mois de mai ? Dans un communiqué commun,
le Cium (le Comité interuniversitaire des étudiants en
médecine) et l'Absym (l'Association belge des syndicats
médicaux) souhaitent qu'il le soit. En Flandre, en effet, un
concours d'entrée aux études de médecine est organisé, ce
qui permet de réguler le nombre d'étudiants par rapport au
nombre de numéros qui seront délivrés en bout de course
et qui sont, pour rappel, indispensables pour exercer. Dans
le sud du pays, ce n'est pas un concours, mais un examen.
Du coup, craignent les signataires, "il y aura, sans un geste
politique, un surplus d'étudiants diplômés à la fin de leurs
études par rapport au nombre de numéros Inami. La situation
est insupportable pour les étudiants qui ne savent pas de quoi
leur avenir sera fait". Ils demandent donc une concertation
politique d'urgence avec la ministre fédérale de la Santé
Maggie De Block (Open VLD) et le ministre de l'Enseigne-
ment supérieur Jean-Claude Marcourt (PS).La partie est loin
d'être gagnée (les concours ne sont pas dans la culture du
ministre socialiste) mais, comme en période électorale tout
peut s'enflammer, l'affaire est à suivre.
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